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Pour le département : 95 - VAL D'OISE

SAS LAVEDAN CHAUNU

Avis d'insertion JAL saisine

AVIS DE SAISINE DE LEGATAIRE UNIVERSEL – DELAI
D’OPPOSITION
Article 1007 du Code civil
Article 1378-1 Code de procédure civile
Loi n°2016-1547du 28 novembre 2016
Suivant testament olographe en date du 9 novembre 2004,
Monsieur Guy Alfred PETIOT, demeurant à LE PLESSIS-
BOUCHARD (95130) 12 rue Albert Alline.
Né à LE PLESSIS-BOUCHARD (95130), le 11 novembre
1926.
Célibataire.
Décédé à L'ISLE-ADAM (95290), le 21 janvier 2022.
A consenti un legs universel.
Consécutivement à son décès, ce testament a fait l’objet
d’un dépôt aux termes du procès-verbal d’ouverture et de
description de testament reçu par Maître Anne-Sophie
CHAUNU, Notaire associé de la SAS dénommée «
LAVEDAN & CHAUNU, Notaires Associés », titulaire d’un
Office Notarial à FRANCONVILLE (Val d’Oise), 112,
boulevard Maurice Berteaux, le 4 mai 2022, duquel il
résulte que le légataire remplit les conditions de sa
saisine.
Opposition à l’exercice de ses droits pourra être formée
par tout intéressé auprès du notaire chargé du règlement
de la succession : Maître Anne-Sophie CHAUNU, notaire à
FRANCONVILLE 95130, 112 boulevard Maurice Berteaux
référence CRPCEN : 95031, dans le mois suivant la
réception par le greffe du tribunal judiciaire de PONTOISE
de l’expédition du procès-verbal d’ouverture du testament
et copie de ce testament.
En cas d’opposition, le légataire sera soumis à la
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procédure d’envoi en possession.
Anne-Sophie CHAUNU

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex
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